
Maurice SOLIGNAC

Reste à votre disposition, pour vous
rencontrer en prenant rendez-vous
auprès du n° 01 30 87 20 30 ●

Mon rôle de Conseiller Général est aussi de
défendre les projets d’infrastructure de
transports en commun.

C’est pourquoi, fidèle à mes engagements
de campagne, je suis intervenu au cours
d’une réunion de concertation, qui avait
été organisée pour informer les habitants
sur les aménagements proposés et pour 
recueillir leurs avis en amont du projet.

La Tangentielle Ouest (TGO) est le projet
de tram train entre Saint-Cyr et Achères.
Cette nouvelle offre de transport est portée
conjointement par le STIF, la Région et le
Conseil général des Yvelines.

Outre la prolongation de la ligne actuelle,
un débranchement est prévu jusqu’à Saint-
Germain-en-Laye RER via le camp des
Loges.

A l’échelle de notre canton, TGO va
concourir à la réalisation de nos objectifs
d’aménagement et de développement
équilibré de notre territoire.

Ce grand projet viendra enfin clore le grand
gâchis financier d’un trop petit tronçon
trop peu fréquenté sur la ligne de Grande
Ceinture. ●

La Tangentielle Ouest

A Colombey-les-deux-Eglises
Le nom de Colombey-les-Deux-Eglises 
est intimement lié à celui de Charles de
Gaulle. Il était donc naturel qu’un mémo-
rial dédié à la vie et à l’œuvre du Général
vienne compléter un parcours de mémoire
en cette terre gaullienne.

Il a été inauguré à l’occasion du 50è anni-
versaire de la rencontre entre Konrad 
ADENAUER et le Général dans sa 
propriété de la Boisserie ; cette rencontre
préfigurait la réconciliation franco-
allemande, prémices de l’Union Européenne.
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La lettre 
du Conseil général des Yvelines

Groupe de la majorité départementale, EPY

Centre-ville : Reconquérir les centres-villes en créant les conditions
du maintien du commerce de proximité et des activités artisanales,
développer et pérenniser l’attractivité des pôles urbains, telle est la
politique originale et volontariste mise en œuvre par le Département
pour les années 2007 - 2013 : aide financière aux communes pour
l’expertise des équipements commerciaux de centre-ville, aide à
l’acquisition et à la restructuration des emplacements stratégiques,
contrat de centre-ville pour 3 ans pour valoriser l’espace public 
et améliorer l’accessibilité avec la création de parkings. Avec un
budget estimé à 50M€, le Département entend être, aux côtés 
des communes, la collectivité mobilisatrice pour maintenir et 
développer l’attractivité des centres-villes.

En application de la loi du 27 février 2002, cet espace est réservé à l’expression des groupes politiques composant l’Assemblée départementale. Les textes n’engagent que la responsabilité de
leurs auteurs.

Groupe socialiste

Compte tenu de la récession économique et de son impact sur 
les yvelinois, les priorités de notre groupe visent la défense de
l’emploi, les projets d’insertion professionnelle et le soutien au
tissu économique. 
Notre responsabilité d’élu est engagée dans tous les projets du
territoire en imposant la prise en compte de toute la dimension 
environnementale. Aussi nous considérons le projet de sauvetage
de l’industrie automobile comme un levier essentiel de notre 
département, la répartition équitable des ressources ne peut se
concevoir qu’en concertation avec la population et les élus locaux.

Groupe communiste

Le Président de la République va réaliser le vœu le plus cher des
libéraux : mettre fin à la Taxe Professionnelle. Cela va créer de
très gros problèmes financiers aux collectivités locales. La création
d’un « fonds stratégique d’investissement » n’est rien d’autre
qu’un instrument de plus dans la guerre économique mondiale
qui conduit le monde au bord du gouffre. Cette mesure ne peut 
répondre aux besoins des PME-PMI qui emploient 80 % des sala-
riés. Les solutions sont ailleurs et notamment dans la création d’un
Pôle Financier Public sous contrôle de l’Etat, des salariés, des 
collectivités et des épargnants pour relancer l’emploi, les salaires,
les investissements productifs.Ex
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Saint-Germain-en-Laye Nord
/Achères

Yvelines

Réélu
Maurice SOLIGNAC a été réélu en 2008
Conseiller général des Yvelines avec 56,15 %
des voix. Il améliore son score, tant à Saint-
Germain-en-Laye qu’à Achères. Après sa
réélection, il a déclaré : “  Votre voix s’est fait
entendre. Dès demain, fort de votre
confiance, j’agirai avec détermination pour
chacun d’entre vous ”.
Réélu aussitôt par ses pairs, Président de la
Commission des Finances du Conseil
Général, il continuera aussi à présider
l’Etablissement Public Foncier des Yvelines.

Des subventions pour les écoles
d’Achères
Une subvention de 49 672 € vient d’être
versée à la ville d’Achères en faveur des
groupes scolaires d’enseignement primaire :
Henri Wallon et Paul Langevin, pour la
mise en conformité des portes, des fenêtres
et des rideaux ; groupe scolaire Joliot Curie
pour la fermeture des préaux ; et groupe
Louis Jouvet pour le ravalement des
façades et le remplacement des stores.

Nos ados à Yvelines Campus
Des jeunes adolescents de Saint-Germain-
en-Laye et d’Achères ont pu participer à
cette opération qui s’est déroulé au haras
national des Bréviaires. Un programme
dense d’activités atypiques, à la fois
sportives, culturelles et de plein air leur a
été proposé. Les adolescents se sont initiés
à des disciplines originales, et ont appris à
se découvrir, à partager, et à s’ouvrir aux
autres.
Comme le déclare mon ami Michel BES,
chargé de mission pour l’adolescence au
Conseil Général : “ Ces activités sont en fait
un prétexte pour déclencher un déclic à
l’estime, à la découverte de soi et des autres ”.
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Maurice SOLIGNAC

Conseiller Général des Yvelines

1er Maire adjoint 

de Saint-Germain-en-Laye

Un nouveau départ
Après les élections de mars

2008, j’ai la joie de renouer

avec vous le dialogue à travers

la parution de cette lettre

d’information départementale

et cantonale.

Comme je m’y suis engagé, je

souhaite vous rendre compte

des principales réalisations

du Conseil Général des

Yvelines dans notre canton, et

aussi  de mon action en

faveur des projets financés

par notre Département à

Saint Germain-en-Laye et à

Achères.

Les secteurs gérés par le

Département sont multiples

et touchent tous les aspects

de votre vie quotidienne.

Je souhaite que cette lettre

atteigne son objectif en vous

faisant mieux connaître les

champs d’action où votre

Conseiller général s’investit.

J’espère que cette lettre vous

fera partager l’enthousiasme

qui conduit mon action.

Recevez tous mes souhaits

les meilleurs pour vous et vos

proches. ●

La chancelière allemande, Angela MERKEL,
et notre Président Nicolas SARKOZY ont
procédé de concert à l’inauguration du 
mémorial.

Le Conseil général des Yvelines ayant contri-
bué à la souscription lancée par la fondation
de Gaulle, j’ai eu l’honneur de représenter
notre Département à cette manifestation 
en compagnie de René GATISSOU, notre 
compagnon de la Libération et commandeur
de la Légion d’honneur. ●
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